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PREAMBULE 

 

 

 

 

SOLAIREDIRECT 

Solairedirect est le 1er op®rateur franais d®di® ¨ la production dô®lectricit® solaire  

La société fait partie du groupe Engie depuis 2015 et compte environ 200 collaborateurs dans le monde répartis 
sur 4 continents.  

Pr¯s de dô1 milliard dôeuros ont ®t® lev®s en financement de projets. Aujourdôhui, Solairedirect a install® 656 MW 
soit 73 parcs solaires dont 300 MW installées en PACA (33 parcs solaires) - Données à Novembre 2016. 

Cr®®e ad hoc, avec pour objet exclusif lôexploitation de lôinstallation de production dô®lectricit® utilisant lô®nergie 
radiative du soleil, la société SolaireParc05100 dite société de projet est une société à responsabilité limitée au 
capital de 1,00 ú. Elle est filiale ¨ 100 % de Solairedirect. Côest cette soci®t® qui sera titulaire des autorisations 
administratives : permis de construire, autorisation de défrichement, é 

La forme sociale, le cas échéant, et la répartition du capital ont vocation à évoluer dans le cadre du financement du 
projet. 

La société SolaireParc05100 nôa par essence aucune exp®rience propre mais elle sôappuie, au travers dôune s®rie 
de contrats de services, sur lôexp®rience et lôexpertise de Solairedirect en ing®nierie territoriale, financi¯re, achats 
et technique pour assurer le d®veloppement, le financement, la construction et lôexploitation de lôinstallation 
photovoltaïque et, ainsi, optimiser la rentabilité in fine du projet. 

La promesse de bail emphytéotique est ainsi signée entre le propriétaire des terrains et cette société de projet pour 
une durée de 40 ans. Cette promesse de bail deviendra bail après obtention des autorisations administratives.  

 

 

 

 

 

 

La pr®sente ®tude dôimpact concerne lôimplantation dôune unit® de production dõ®lectricit® ¨ partir de lõ®nergie 
solaire, communément dénommée « parc solaire photovoltaïque », dans le département des Hautes-Alpes (05) 
en région PACA, sur la commune de Ribeyret, au lieu-dit « Plaine dôAntou », pour une puissance installée de 8,26 
MWc, concernant une emprise clôturée de 15,57 ha. 

 

Ce projet est le fruit de plus de deux années de travail, afin de prendre en compte au mieux les sensibilités 
environnementales du site, et de laisser toute la place nécessaire à la concertation, notamment avec les 
administrations. Ce travail a permis dôoptimiser le projet propos® ici, pour quôil sôint¯gre au mieux ¨ lôenvironnement 
du site, tout en conservant son but premier : la production dô®nergie renouvelable. 

 

La pr®sente ®tude dõimpact accompagne le dossier de demande de permis de construire et de la demande 
dõautorisation de d®frichement. Elle a pour but dõ®valuer les cons®quences sur lõenvironnement de 
lõam®nagement propos® et les mesures retenues pour en limiter lõimpact. Le contexte réglementaire du projet 
est pr®sent® en d®but de document, lô®tude dôimpact ¨ proprement parler correspond aux feuillets 1, 2, 3 et 4. 

 

La m®thodologie employ®e pour r®diger cette ®tude dôimpact est celle d®finie par le Code de lôEnvironnement. 

Le dossier se compose : 

- dôun r®sum® non technique, 
- dôune pr®sentation des m®thodes dô®valuation et des difficult®s rencontrées. 
- de lô®tude dôimpact, corps du dossier et ses annexes, 

 

Lô®tude dôimpact vise, apr¯s avoir ®tabli un diagnostic de lô®tat initial du site dôimplantation, ¨ analyser les effets du 
projet sur lôenvironnement et la sant®, ¨ pr®senter les mesures de suppression, de réduction, et le cas échéant, de 
compensation des impacts négatifs. 

 

Cette ®tude dôimpact a ®t® ®tablie conform®ment aux articles L122-1 à L122-3 et R122-1 à R122-16 du Code de 
lôEnvironnement. Elle prend en compte les dispositions des articles du Code de lôEnvironnement relatifs ¨ lôeau, ¨ 
lôair et ¨ lôutilisation rationnelle de lô®nergie, aux espaces naturels, ¨ la faune et la flore, ainsi quôau renforcement de 
la protection de lôenvironnement. 

 

Les parcs solaires dôune puissance sup®rieure ou égale à 250 kWc entrent dans le champ de la nomenclature 
relative aux ®tudes dôimpact (d®finie par le d®cret nÁ2011-019 du 29/12/2011), les soumettant de fait à enquête 
publique (articles R.123-1 et suivants). 
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UNE DEMARCHE DE CONCERTATION 

 

 

 

Le développement du projet de parc solaire photovoltaïque de Ribeyret au lieu-dit « La Plaine dôAntou » a fait 
lõobjet dõune tr¯s large concertation depuis 2014 avec les acteurs locaux et les diff®rents services 
d®concentr®s de lõEtat afin dôen garantir une parfaite cohérence administrative. La commune de Ribeyret, 
représentée par son Maire, Madame Christiane Kuqi, soutient ce projet de parc solaire photovoltaïque depuis 
2014. 

 

La commune de Ribeyret est le partenaire principal de Solairedirect dans le développement de ce projet. 

 

1. CONCERTATION AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET 
PARTENAIRES INSTITUTIONNELS LOCAUX  

 

1.1.  La commune de Ribeyret 

 

Une premi¯re rencontre, en juin 2014, avec les ®lus de la commune a permis de valider lôint®r°t du projet pour cette 
dernière. La localisation du projet a été approuvée par les élus. 

Une réunion publique de présentation du projet a eu lieu le 10 octobre 2014 avec un accueil favorable de la 
population. 

Le Conseil Municipal a ensuite délibéré favorablement lors de son Conseil Municipal du 07 novembre 2014 en 
autorisant le Maire a signé la promesse de bail pour la mise à disposition des parcelles communales. 

Au cours des années 2014, 2015, 2016 et 2017 de nombreuses réunions de travail et de concertation ont eu lieu 
avec la commune.  

La commune de Ribeyret va prendre lors dôun de ses prochains Conseils Municipaux une ç délibération motivée » 
autorisant la construction du projet de parc solaire sur les parcelles cadastrales communales concernées. Cette 
délibération entraînera le passage du projet devant la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers. Le projet sera également présenté devant la Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites. 

 

1.2.  Les communes voisines  

 

Il convient ici de préciser que le projet de Ribeyret est réalisé en parallèle avec le projet voisin sur la commune de 
LôEpine. La proximit® des deux projets, leur contexte environnemental similaire et la volont® politique forte des deux 
communes de mener les deux projets en parallèle, permet une approche globale dans leur définition et la prise en 
considération de leurs impacts cumulés.  

Les communes voisines de Montjay et Sorbiers, sur lesquelles Solairedirect a construit deux parcs solaires 
photovoltaïques, ont également été associées à certaines phases de définition du projet. Il est à noter que les 
communes de LôEpine et de Ribeyret ont donn® leur accord pour lôacc¯s en phase de travaux aux projets de 
Montjay et de Sorbiers. 
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2. Les Personnes Publiques Associées  

 Concertation avec la DDT05 « Espaces Naturels et Evaluation Environnementale » 
 

- Concertation dans le cadre de la demande dõautorisation de d®frichement  

Une première réunion de pr®sentation de lô®tude foresti¯re au service Espaces Naturels et Evaluation 
Environnementale de la DDT a eu lieu le 19 février 2015 afin de présenter les enjeux identifiés et définir des 
mesures dôaccompagnement et de compensation. En Janvier 2016, une nouvelle r®union dô®change avec la DDT, 
lôOffice National de la For°t (ONF), le bureau dô®tudes Alcina et les ®lus a eu lieu afin que la DDT et lôONF puissent 
faire part de leurs remarques et demandes pour la r®alisation de lôexpertise foresti¯re. Lôexpertise forestière a par la 
suite ®t® adapt®e selon les exigences de la DDT et de lôONF. Au cours de lôann®e 2017, plusieurs r®unions 
dô®changes ont permis de d®finir les mesures compensatoires les plus adapt®es au regard de lôimpact du projet. 

- Concertation dans le cadre de lõObligation L®gale de D®broussaillement  

Les 27 octobre et 18 d®cembre 2015 deux r®unions dô®changes ont lieu avec le service Espaces Naturels et 
Evaluation Environnementale de la DDT en pr®sence de lôONF et du Service D®partemental dôIncendie et de 
Secours (SDIS) afin de d®terminer dôune part la mise en place dôun plan de d®broussaillement adapt® et les 
mesures de sécurité liées au risque incendie. 

- Concertation avec la DDT05 « Service Eau et milieux aquatiques » 

Suite aux résultats de lôexpertise hydraulique, une r®union a eu lieu avec le service Eau de la DDT en date du 09 
novembre 2015 afin que le dossier r®ponde aux exigences li®es ¨ la rubrique 2.1.5.0 de la loi sur lôeau. 

La pr®sente ®tude dôimpact comprend, dans la th®matique hydraulique, tous les ®l®ments du dossier Loi sur lôEau. 
Au cours des échanges il a été précisé que le projet était soumis à d®claration au titre de la loi sur lôeau. 

- Concertation avec lõOffice National des For°ts (ONF) 

Le site du projet étant situé dans une for°t communale relevant du r®gime forestier et g®r®e par lôONF, une 
premi¯re r®union dôinformation a eu lieu le 20 novembre 2014 avec lôONF afin de pr®senter la localisation du projet, 
dôanticiper les enjeux li®s au caract¯re bois® du site et au Plan dôAm®nagement Forestier qui sôy applique. 

Une seconde r®union de travail sôest d®roul®e le 29 janvier 2016 afin de pr®senter les premiers r®sultats de 
lôexpertise foresti¯re et prendre en compte les exigences de lôONF en termes dôimpacts et de mesures 
envisageables. Au cours de lôann®e 2017, plusieurs r®unions dô®changes ont permis de d®finir les mesures 
compensatoires les plus adapt®es au regard de lôimpact du projet. 

 Concertation avec la Direction R®gionale de lõEnvironnement de lõAm®nagement et du 
Logement (DREAL) Provence-Alpes-Côte-Dõazur (PACA) 

Plusieurs réunions de concertation avec la DREAL PACA ont été organisées entre 2015 et 2017. Elle a notamment 
activement particip® ¨ lô®laboration des mesures compensatoires en concertation avec la DDT et lôONF au cours de 
plusieurs r®unions sur lôann®e 2017. 

 

 

 

 

 Concertation avec le Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales (PNRBP) 

Une rencontre avec le PNRBP a eu lieu le 15 septembre 2015 pour pr®senter le projet. Le PNRBP a pr®cis® quôil 
soutenait le développement des énergies renouvelables à condition de ne pas porter atteinte aux terres agricoles et 
aux espaces naturels ¨ forts enjeux ®cologiques. Le PNRBP a trouv® tr¯s pertinente la mixit® dôusage avec le 
pacage ovin. 

 

 Concertation commune avec la DDT 05, la DREAL et lõONF 
Deux réunions ont eu lieu le 17 Janvier 2017 et le 30 Mai 2017 afin de présenter et valider, en amont du dépôt de 
lôautorisation environnementale, les mesures compensatoires foresti¯res et environnementales li®es au projet. 
Celles-ci ont ét® propos®es en collaboration avec lôONF et en lien avec le bureau dô®tudes faune/flore afin dôavoir un 
équilibre entre les mesures à vocation forestière et les mesures à vocation écologique. 

 

3. Les partenaires institutionnels locaux 

 Concertation avec le Service D®partemental dõIncendie et de Secours des Hautes-Alpes 
(SDIS 05) 

Le SDIS 05 a ®t® consult® et associ® ¨ plusieurs r®unions portant sur lôobligation l®gale de d®broussaillement et les 
mesures de sécurité liées au risque incendie. Le SDIS a remis à Solairedirect la liste des prescriptions demandées. 
Solairedirect sôest attach® dans la d®finition de son projet ¨ respecter ces prescriptions. 

 Consultation du Guichet Conseil Départemental des Hautes-Alpes (GC05) 

Le projet de parc solaire photovoltaïque de Ribeyret a été présenté devant le GC05 le 17 septembre 2015. Les 
membres GC05 ont fait part de leurs recommandations. Ces recommandations ont été intégrées dans la définition 
du projet. 

 Concertation avec le Conseil Départemental 05 et Enedis 

Dans le cadre du raccordement électrique des projets de parcs solaires photovoltaïques sur les communes de 
LôEpine et de Ribeyret au poste source situ® sur la commune de Trescl®oux, une r®union de concertation a ®t® 
organisée le 29 juillet 2015 pour étudier les possibilités de mutualisation avec les projets voisins sur les communes 
de Montjay et Sorbiers (aujourdôhui construits) dans lôobjectif de limiter lôimpact sur la RD949. Lors de cette 
rencontre, Enedis a fait part des contraintes techniques et administratives ne permettant pas une mutualisation 
anticipée lors du raccordement des projets de Montjay et Sorbiers. Enedis a également précisé que le raccordement 
®lectrique au poste de Trescl®oux serait possible pour les projets de LôEpine et Ribeyret m°me apr¯s le 
raccordement de ceux de Montjay et de Sorbiers. Le Conseil Départemental a quant à lui fait part de ses 
recommandations quant aux travaux à réaliser sur la RD949. 
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CADRE REGLEMENTAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce projet, compte tenu de ses caractéristiques, est soumis à la réalisation de plusieurs dossiers et à différentes 
procédures. 

 

1. LE DOSSIER DE DEFRICHEMENT 
 

Les parcelles retenues pour lôimplantation du parc solaire, appartenant à un unique propriétaire, sont actuellement 
boisées. De ce fait, préalablement à la réalisation des travaux de construction, elles devront être déboisées. 

 

A ce titre le projet est soumis à autorisation de défrichement. 

 

Le Code Forestier précise les points suivants :  

 

Article L214-14 : « Les dispositions des articles L. 341-5 à L. 341-7 relatives aux conditions du défrichement sont 
applicables aux décisions prises en application de l'article L. 214-13. » 

 

Article L341-1 : « Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain 
et de mettre fin à sa destination forestière [é] è  

 

Article L341-3 : « Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une 
autorisation [é] : L'autorisation est délivrée à l'issue d'une procédure fixée par décret en Conseil d'Etat. La validité 
des autorisations de défrichement est de cinq ans ».  

 

Article L341-5 : « L'autorisation de défrichement peut être refusée lorsque la conservation des bois et forêts ou des 
massifs qu'ils complètent, ou le maintien de la destination forestière des sols, est reconnu nécessaire à une ou 
plusieurs des fonctions suivantes : 

1 au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes ; 
2 à la défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents ; 
3 à l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité des eaux ; 
4 à la protection des dunes et des côtes contre les érosions de la mer et les envahissements de sable ; 
5 à la défense nationale ; 
6 à la salubrité publique ; 
7 à la valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en quantité ou en qualité de la 

ressource forestière, lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à la constitution ou à l'amélioration 
des peuplements forestiers ; 

8 à l'équilibre biologique d'une région ou d'un territoire présentant un intérêt remarquable et motivé du point 
de vue de la préservation des espèces animales ou végétales et de l'écosystème ou au bien-être de la 
population ; 

9 à la protection des personnes et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel ils sont situés 
contre les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches. ».  
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Par ailleurs, en fonction des superficies d®bois®es, le d®frichement peut °tre soumis ¨ ®tude dôimpact. 

Le tableau suivant présente les différents seuils en rigueur à ce jour :  

 

TABLEAU 1 : LA NOTION DE DEFRICHEMENT 

Catégories 
dõam®nagements, 
dõouvrages et de 

travaux 

Projets soumis ¨ ®tude dõimpact 
Projets soumis à la procédure de « cas 

par cas » 

51° défrichements et 
premiers boisements 

soumis à 
autorisation 

a) défrichements portant sur une superficie 
totale, même fragmentée, égale ou supérieure à 

25 ha 

a) défrichements soumis à autorisation au 
titre de lôarticle L 311-2 du code forestier et 

portant sur une superficie totale, même 
fragmentée, de plus de 0,5 ha et inférieure 

à 25 ha 

c) premiers boisements dôune superficie totale 
égale ou supérieure à 25 ha 

c) premier boisement dôune superficie totale 
de plus de 0,5 ha et inférieure à 25 ha 

Source : Rubrique 51° du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement 

 

En compl®ment du Code Forestier et de la r¯glementation relative aux ®tudes dôimpact, doivent ®galement °tre 
prises en compte les réglementations relatives à NATURA 2000 et aux enquêtes publiques (Article L414-4 et L123-
1 ̈  19 du Code de lôEnvironnement). 

Le tableau suivant synthétise les différentes réglementations et dossiers à produire en fonction des seuils de 
référence.  

 
TABLEAU 2 : DEFRICHEMENT : REGLEMENTATION ET DOSSIER A PRODUIRE 

Superficie > 25 
ha 

Superficie > 10 ha 
et < 25 ha 

Superficie < 10 ha 

Dossier à 
produire pour le 

projet de Ribeyret 
Réglementation 

£tude dõimpact 
(EI) 

Etude dôimpact 
systématiques 

Au cas-par-cas, d®cid®e par lôAutorit® 
Environnementale (AE).  

En cas de non-n®cessit® dô®tude 
dôimpact, lôAE d®livre une décision 
indiquant que le d®frichement nôest pas 
soumis ¨ ®tude dôimpact 

Etude dõimpact  
Décret n°2011-

2019  
du 29 déc 2011 

Évaluation  
des incidences  

Natura 2000  
(E inc) 

Etude dôincidences syst®matique si une ®tude d'impact est 
nécessaire.  

Dans le cas contraire, Etude dôincidences uniquement 
lorsque le défrichement est réalisé en tout ou partie dans un 
site Natura 2000. 

Etude 
dõincidences 
Natura 2000 s 

R414-19 du CE  

(Code de 
l'environnement) 

Enquête 
publique  

(EP) 

Enquête 
Publique 
systématique 

Enquête publique 
uniquement en cas 
dô®tude dôimpact 

Pas dôenqu°te 
(même si 
défrichement 
soumis à étude 
dôimpact) 

Enquête publique  
R123-1 du CE  

(Code de 
l'environnement) 

 

Le défrichement à réaliser en vue du projet photovoltaïque est estimé à 16,1 hectares.  

 

La pr®sente ®tude dôimpact a ®t® ®labor®e conform®ment au D®cret nÁ 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant 
réforme des études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements. 

 

 Déroulement de la procédure 

(Code Forestier articles R.341-4 à R.341-7, R.214-30 et R.214-31) :  

 

1/ Pour les bois des particuliers, à défaut de décision du Préfet notifiée dans un délai de 2 mois suivant la réception 
du dossier complet, la demande d'autorisation de défrichement est réputée acceptée (accord tacite). 

 

2/ Lorsque le Préfet estime, compte tenu des éléments du dossier, qu'une reconnaissance de l'état et de la situation 
des bois est nécessaire, il porte le délai d'instruction à 6 mois à compter de la réception du dossier complet. Il peut 
par une d®cision motiv®e, proroger ce d®lai dôune dur®e complémentaire de trois mois, notamment si les conditions 
climatiques ont rendu la reconnaissance impossible. Huit jours au moins avant la date fixée pour l'opération de 
reconnaissance, le Pr®fet en informe le demandeur par tout moyen permettant dô®tablir date certaine, en lôinvitant ¨ 
y assister ou sôy faire repr®senter. 

 

3/ Si le préfet estime, au vu des constatations portées sur le procès-verbal, que la demande peut faire l'objet d'un 
rejet ou que l'autorisation peut être subordonnée au respect de certaines conditions (article L.341-6 du code 
forestier), il notifie par tout moyen permettant dô®tablir date certaine le proc¯s-verbal au demandeur (et également 
au propri®taire sôil nôest pas le demandeur) qui dispose dôun d®lai de quinze jours pour formuler ses observations. 

 

4/ Lorsque la demande présentée sur le fondement de l'article L. 341-1 porte sur un défrichement soumis à enquête 
publique en application des articles L. 123-1 et L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquête publique est d'une 
durée d'un mois, sauf prorogation décidée par le commissaire enquêteur ou par la commission d'enquête. Si une 
reconnaissance des terrains est effectuée, le procès-verbal de cette reconnaissance est joint au dossier de 
l'enquête publique. 

Lorsque l'opération en vue de laquelle l'autorisation de défrichement est demandée fait l'objet d'une enquête 
publique organisée en application des articles R. 11-14-1 à R. 11- 14-15 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, cette enquête tient lieu de l'enquête mentionnée au premier alinéa si l'avis de mise à l'enquête 
indique que celle-ci porte également sur le défrichement et si le dossier soumis à l'enquête fait apparaître la 
situation et l'étendue des bois concernés et des défrichements envisagés. La demande d'autorisation de 
défrichement est réputée rejetée à défaut de décision du préfet notifiée dans le délai de huit mois à compter de la 
réception du dossier complet. 

* 

*            * 

 

Dans le cas présent, le défrichement est soumis à autorisation avec production dôune ®tude dôimpact et dôune 
évaluation des incidences au titre de Natura 2000. Par ailleurs, il est soumis à enquête publique. 

 

La pr®sente ®tude dõimpact du projet sera jointe ¨ la demande dõautorisation de d®frichement, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025054134
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025054134
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022329128&cidTexte=LEGITEXT000006074220
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025089027&cidTexte=LEGITEXT000006074220
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 2. LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE  
 

Dôapr¯s les articles R421-1 et R421-9 du Code de lôUrbanisme, la construction dôun parc photovoltaµque, dôune 
puissance supérieure à 250 kWc, doit être précédé de la délivrance d'un permis de construire.  

 

 

En outre, un permis de construire est 
nécessaire pour la construction du 
parc solaire générant une surface de 
plancher supérieure à 20 m2.  

Dans le cadre de ce projet, la surface 
cumulée des postes de 
transformation et de livraison 
dépasse ce seuil (90 m²).  

 

Lôautorisation de permis de construire 
est jointe ¨ lô®tude dôimpact, 
conformément à la réglementation.   

 

3. LE DOSSIER DõETUDE DõIMPACT 
 

« Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou 
leur localisation sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine sont 
précédés d'une étude d'impact » (art. L122-1 du Code de lôEnvironnement).  

Les projets soumis ¨ la r®alisation dôune telle ®tude sont d®finis aux articles R122-4 à R122-8 du Code de 
lôEnvironnement. Ce dernier article pr®sente la nomenclature des installations et activit®s soumises à étude 
dôimpact. La rubrique 26 pr®cise que : sont soumis ¨ ®tude dôimpact les ç Travaux d'installation d'ouvrages de 
production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol dont la puissance crête est supérieure à deux 
cent cinquante kilowatts ».  

 

Le décret n°2011-2019 du 29 d®cembre 2011 portant r®forme des Etudes dôImpact des projets de travaux, 
dôouvrages ou dôam®nagements confirme lôobligation de la r®alisation dôune ®tude dôimpact par ç les ouvrages de 
production dô®lectricit® ¨ partir de lô®nergie solaires install®s sur le sol (Cf. rubrique 26Á de lôannexe de lôarticle 
R.122-2 du Code de lôEnvironnement.) 

 

La puissance du projet de parc solaire photovoltaïque de Ribeyret, lieu-dit « Plaine dõAntou », sera de 
lõordre de 8,26 MWc. Il est donc soumis ¨ la r®alisation dõune ®tude dõimpact. 
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3.1. Lõavis de lõautorit® environnementale 

Les projets faisant lôobjet dôune ®tude dôimpact sont soumis pour avis ¨ lôautorit® de lôEtat comp®tente en mati¯re 
dôenvironnement, appel®e Autorit® Environnementale (AE). Pour les installations photovoltaµques au sol, lôautorit® 
environnementale est le Préfet de Région. 

 

Lôautorit® environnementale dispose de 2 mois ¨ compter de la transmission des dossiers pour remettre son avis. 
Au-del¨ de ce d®lais, lôavis est r®put® favorable.  

 

Elle se prononce sur la qualit® du document et sur la mani¯re dont lôenvironnement a ®t® pris en compte dans le 
projet. Cet avis est : 

¶ rendu public (site internet de lôautorit® environnementale) et joint au dossier dôenqu°te publique,  

¶ transmis au ma´tre dôouvrage, 

¶ pris en compte dans la proc®dure dôautorisation du projet. 

 

3.2. Lõenqu°te publique 

La r®alisation dôun projet doit °tre pr®c®d®e dôune enqu°te publique (art. L123-1 du Code de lôEnvironnement). Elle 
a pour objet dôassurer lôinformation et la participation du public ainsi que la prise en compte des int®r°ts des tiers, 
notamment dans le cadre de projets dôam®nagements.  

 

Lôenqu°te est ouverte par arr°t® pr®fectoral. Elle est conduite par un commissaire enquêteur, présentant des 
garanties dôind®pendance et dôimpartialit®, d®sign® par le Pr®sident du tribunal administratif. Le dossier dôenqu°te 
publique (®tude dôimpact accompagn®e de lôavis de lôautorit® environnementale) est mis ¨ disposition du public 
pendant la dur®e de lôenqu°te. Un registre dôenqu°tes permet ¨ toute personne de mentionner ses observations sur 
le projet. Les personnes qui le souhaitent peuvent être entendues par le commissaire enquêteur, qui tient une à 
plusieurs permanences en mairie, au cours de lôenqu°te. 

 

Le commissaire enqu°teur r®dige ensuite un rapport dôenqu°te, apr¯s avoir examin® toutes les observations 
consign®es dans le registre dôenqu°te. Ce rapport est conclu par un avis, favorable ou non, quôil transmet au préfet. 
Cet avis est consultable en mairie. 

 

 

 



 

PROJET DE PARC SOLAIRE ï ETUDE DôIMPACT   COMMUNE DE RIBEYRET -  LIEU-DIT « PLAINE DôANTOU »  11  

S
e

p
te

m
b

re
 2

0
1

7
 

 

4. LõEVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET SUR LES SITES NATURA 2000 
 

Conform®ment ¨ lôart. R414-19 du Code de lôEnvironnement, ce projet doit faire lôobjet dôune ®valuation des 
incidences sur les sites Natura 2000.  

Lôart. R414-22 précise « L'évaluation environnementale, l'étude d'impact ou la notice d'impact ainsi que le document 
d'incidences mentionnés respectivement au 1°, 3° et 4° du I de l'article R. 414-19 tiennent lieu de dossier 
d'évaluation des incidences Natura 2000 s'ils satisfont aux prescriptions de l'article R. 414-23 » 

Cette ®valuation est lôobjet dôun chapitre distinct. 

 

5. LE DOSSIER DõEVALUATION DES INCIDENCES AU TITRE DE LA « LOI SUR 
LõEAU » 

 

Les projets soumis à la r®alisation dôune ®tude dô®valuation des incidences au titre de la ç Loi sur lôEau » sont listés 
dans lôart. R214 du Code de lôEnvironnement. Compte tenu des parcelles ®tudi®es et du type dôam®nagement 
envisag® (parc photovoltaµque), lôapplication des rubriques suivantes a été étudiée : 

Rubrique 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

1 : Supérieure ou égale à 20 ha Autorisation ; 

2 : Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha Déclaration.  

Rubrique 3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zone humide ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant : 

1 : Supérieure ou égale à 1 hectare : Autorisation 

2 : Supérieure à 0,1 hectare mais inférieure à 1 hectare : Déclaration 

Rubrique 3.3.2.0. R®alisation de r®seaux de drainage permettant le drainage dôune superficie : 

1 : Supérieure ou égale à 100 hectares : Autorisation 

2 : Supérieure à 20 hectares mais inférieure à 100 hectares : Déclaration 

 

Le paragraphe au Feuillet 4 - B / 3. Présentation des rubriques de la nomenclature applicables à la zone de 
projet présente cette analyse et conclut que le projet ne devrait pas être soumis à autorisation ; le cas échéant, un 
dossier de déclaration préalable au démarrage des travaux pourrait être demandé. 

 

6. LES DOSSIERS ET PROCEDURES AU TITRE DU DROIT DE LõELECTRICITE 
 

Les demandes sont au nombre de 2 et concernent : 

¶ Demande de raccordement au réseau public, à réaliser après obtention du Permis de Construire. Le 

gestionnaire de réseau produit un Proposition Technique et Financière (PTF), indiquant les modalités de 

raccordement propos®es, le co¾t des travaux ®tant ¨ la charge du ma´tre dôouvrage du parc 

photovoltaïque. La PTF doit être acceptée par ce dernier pour que le parc photovoltaïque soit raccordé.  

¶ Obtention du certificat dõobligation dõachat, à adresser à la DREAL pour les installations de puissance 

supérieure à 250 kWc. 

 





 

CONTEXTE INSTITUTIONNEL 
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CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

 

 

 

1. LES ENGAGEMENTS EUROPEENS 
 

LôUnion Europ®enne, sous la Pr®sidence Franaise, a adopt® le 12 d®cembre 2008, le paquet Energie Climat qui 
fixe un triple objectif ¨ lôhorizon 2020 :  

¶ réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990,  

¶ porter la part des ®nergies renouvelables ¨ 20 % de la consommation totale de lôUnion Europ®enne, 

¶ r®aliser 20 % dô®conomie dô®nergie (am®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique).  

En 2005, les ®nergies renouvelables couvraient 14 % des besoins en ®lectricit® de lôUE-27, fournie aux deux tiers 
par lôhydro®lectricit®. 

Lôaccord pr®voit ®galement des objectifs nationaux pour chaque Etat membre. Pour la France, lôobjectif est de 23 % 
dô®nergies renouvelables dans sa consommation finale dô®nergie.  

 

2. LE CONTEXTE NATIONAL 
 

La loi n°200-967 du 03/08/2009 relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de lõenvironnement, dite  
loi Grenelle 1, confirme les objectifs européens, en fixant la part de 23 % comme un minimum à atteindre en 2020, 
ce qui signifie quôelle doit plus que doubler sa production dô®nergies renouvelables. En effet, la part des ®nergies 
renouvelables dans la consommation intérieure brute1 sô®levait ¨ 13 % en 2007, contre 15 % en 1990. Cette baisse 
®tait due, jusquôen 2005, au fait que la production dô®lectricit® dôorigine renouvelable augmente moins vite que la 
consommation totale dô®lectricit® (notamment en raison du d®ficit hydrologique depuis 2002, diminuant la production 
dôhydro®lectricit®). Depuis 2006, la production dô®lectricit® dôorigine renouvelable sôaccro´t : l®g¯re reprise de la 
production hydro®lectrique, progression continue de lô®olien et nouvel essor de lô®lectricit® dôorigine biomasse (bois, 
biogaz, déchets). Elle provient en 2013 en r®gion PACA, ¨ 65 % de lôhydraulique, ¨ 11,2 % de la fili¯re charbon, ¨ 
4,2 % du solaire, ¨ 0,6 % de lô®oliené 

A la Programmation Pluriannuelle de lô®nergie (arr°t®e en 2009 et prolong®e pour la p®riode 2016-2023), les 
objectifs de développement de la production d'électricité d'origine renouvelable en France métropolitaine 
continentale fixés sont les suivants : 

ü Pour lô®ch®ance du 31 d®cembre 2018 :  

- 15 000 MW pour lô®nergie ®olienne terrestre,  

- 10 200 MW pour lô®nergie radiative du soleil,  

- 25 300 MW pour lôhydro®lectricit® dont lô®nergie 
marémotrice,  

- 8 MW pour la géothermie électrique,  

- 540 MW pour le bois-énergie, 

- 137 MW pour la méthanisation. 

ü Pour lô®ch®ance du 31 d®cembre 2023 (option 
basse) :  

- 21 800 MW pour lô®nergie ®olienne terrestre,  

- 18 200 MW pour lô®nergie radiative du soleil,  

- 25 800 MW pour lôhydro®lectricit® dont lô®nergie 
marémotrice,  

- 100 MW pour les énergies marines (éolien 
flottant, hydrolien,é), 

- 53 MW pour la géothermie électrique,  

- 790 MW pour le bois-énergie, 

- 237 MW pour la méthanisation. 

 

                                                           
1 La consommation intérieure brute est égale à la production totale brute diminuée du solde exportateur. 
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Ces objectifs ont été revu à travers le Décret n° 2016-1442 du 27 octobre 2016 relatif à la programmation 

pluriannuelle de l'énergie 

 

- Extraits du Décret n° 2016-1442 du 27 octobre 2016 relatif à la programmation pluriannuelle de 
l'énergie 

 

Les objectifs de développement de la production d'électricité d'origine renouvelable en France métropolitaine 
continentale sont les suivants : 

 

II ï Pour lô®negrie radiative du soleil, en temrs de puissance totale installée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

XI. - Pour contribuer à l'atteinte des objectifs fixés au présent article, le calendrier indicatif des procédures de mise 
en concurrence pour les énergies renouvelables électriques est le suivant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Fin 2016, la puissance totale raccord®e sur lõensemble du territoire franais est de 6 700 MW (tous 

types de projets solaires confondus). 

 

A ce jour et selon la publication commune entre RTE (R®seau de Transport dôElectricité), le SER (Syndicat des 

Energies Renouvelables), Enedis et lôADEeF (Association des Distributeurs d'Electricit® en France) intitul® 

« Panorama de lô®lectricit® renouvelable au 31 Mars 2017 », 951 MW de projets solaires (toitures et parc 

solaires au sol confondus) ont été raccordés en région Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

Selon le tableau de bord du solaire photovoltaµque publi® par le minist¯re de lôenvironnement, de lô®nergie et de la 

mer, en charge des relations internationales sur le climat ô®chelle national, la proportion de projets photovoltaïque 

>250kWc pouvant donc °tre assimil®s ¨ des parcs photovoltaµques au sol est dôenviron 50%. Sur cette base, la 

puissance installée de parcs solaires au sol est estimée à environ 475,5 MW en PACA pour une production 

dõenviron 727 GWh/an. 

 

 

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Panorama de lô®lectricit® renouvelable au 31 Mars 2017 Source : SRACE PACA 
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3. LE CONTEXTE A LõECHELLE REGIONALE 
 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement, dite loi Grenelle 2, instaure 
la mise en place de : 

¶ Sch®mas R®gionaux du Climat, de lõAir et de lõEnergie (SRCAE), ayant pour objectif de fixer des 

orientations pour att®nuer les effets du changement climatique et pour sôy adapter. Ils définiront notamment, à 

lôhorizon 2020, par zones g®ographiques et en tenant compte des objectifs nationaux, des orientations 

qualitatives et quantitatives de la région en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre 

renouvelable de son territoire. 

¶ Plans Climat Energie Territorial (PCET), pour les régions, les départements, les communautés urbaines, les 

communaut®s dôagglom®ration ainsi que les communaut®s de communes de plus de 50 000 habitants. Ils 

définiront, entre autres, le programme dôactions ¨ r®aliser pour am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique, augmenter la 

production dô®nergie renouvelables, é 

¶ Sch®mas R®gionaux de raccordement au r®seau dõ®nergies renouvelables, qui devront permettre 

dôanticiper les renforcements n®cessaires sur les réseaux, en vue de la réalisation des objectifs des Schémas 

R®gionaux du Climat, de lôAir et de lôEnergie. Ces renforcements seront r®serv®s, pendant 10 ans, ¨ lôaccueil 

des installations utilisant des sources dô®nergie renouvelable 

 

4. LES PARCS SOLAIRES PHOTOVOLTAÏQUES 
 

Dans ce contexte de promotion des installations de production dô®lectricit® ¨ partir de ressources renouvelables, les 
parcs solaires photovoltaïques présentent un intérêt certain.  

 

Lô®nergie est disponible et accessible sur lôensemble du territoire. Cette production décentralisée contribue à une 
meilleure ad®quation entre les besoins et la production au niveau local, ®vitant ainsi le transport dô®nergie (et les 
pertes) sur de grandes distances. 

 

Une installation photovoltaïque ne génère pas de gaz à effet de serre durant son fonctionnement, et ne produit 
aucun d®chet dangereux. Bien conue, une telle installation est r®versible, côest-à-dire quôelle peut °tre d®mantel®e 
¨ lôissue du bail, le terrain peut alors °tre remis en ®tat et °tre utilis® pour une autre activit® ou laiss® ¨ lô®tat naturel.  
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LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES 
RENOUVELABLES DANS LA REGION PACA ET LES 

HAUTES-ALPES 

 
FIGURE 1 : PRODUCTION REGIONALE DõENERGIE PRIMAIRE EN 2014 

Source : http://oreca.regionpaca.fr 

 

 
FIGURE 2 : REPARTITION DE LõALIMENTATION REGIONALE EN ELECTRICITE EN 2014 

Source : http://oreca.regionpaca.fr 

 

 

 

1. LA REGION PACA, UNE REGION DEFICITAIRE SUR LE PLAN ENERGETIQUE 
A FORT POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT 

Source : Observatoire R®gional dôEnergie (ORE) PACA 
Source : Etude du potentiel de production dô®lectricit® dôorigine solaire en PACA, octobre 2009 

 

La production énergétique primaire de la région PACA représente 1 % de la production nationale. Elle provient en 
2014 à 66 % de lôhydraulique, ¨ 23 % de la filière bois, à 6 % du photovoltaïque, à 1 % de lô®oliené (Cf. figure ci-
contre). 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SCRAE) a des objectifs arrêtés par le Préfet de Région en Juillet 2013 :  

Type de Production 
renouvelable 

En service 
En file 
dõattente 

Volume 
restant à 
raccorder 

Objectifs 
SCRAE 
2020 

Objectifs 
SCRAE 2030 

Photovoltaïque au sol 378 MW 295 MW 477 MW 1 150 MW 2 200 MW 

 

Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (SRREnR) de la région PACA, 
approuvé par le préfet de région en Novembre 2014, conclu en 2014 :  

 

 

Les besoins en électricité correspondent quant à eux à 8 % de la démarche nationale, faisant de la région PACA un 
territoire fortement déficitaire. 

Les études prévisionnelles réalisées par RTE1 estiment que la croissance de la demande énergétique sur la 
décennie à venir en PACA sera de 1,6 % par an, pour 1 % au niveau national. Cette situation est dôautant plus 
probl®matique que la r®gion PACA est lôune des rares r®gions ¨ ne pas avoir son alimentation ®lectrique s®curis®e. 
De plus, les zones de production sont souvent éloignées des zones de consommation importante. 

Toutefois, en raison de sa situation g®ographique, la r®gion PACA dispose dôun fort potentiel de d®veloppement des 
énergies renouvelables (solaire et éolien). 

Lô®tude des potentiels de production dô®lectricit® dôorigine solaire en PACA, r®alis®e dans le cadre du Sch®ma 
Régional Climat Air Energie (SCRAE) estime le potentiel de production dô®nergie dôorigine solaire (toitures et parcs 
au sol) à 9 300 GWh/an, ¨ lôhorizon 2030, correspondant ¨ pr¯s de 25 % des besoins en ®lectricit® de la r®gion. 

 

                                                           
1 RTE : R®seau de Transport dôElectricit® 

http://oreca.regionpaca.fr/





